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Chronique Politique.

Une correspondance de Cherbourg annonce

que l'escadre anglaise aux ordres du contre-
amiral Daires, forte de six bâtiments cuirassés,

de trois frégates el d'une corvette à vapeur,

sera reçue le 14, à son arrivée, par M. de

Chasseloup-Laubat , ministre de la marine el

des colonies, embarqué sur la corvette à va-

peur la Reine- Hortense. M. de Chasselotip-Lau-
bat fera une visite aux lords de l'amirauté ,

qui la lui rendront immédiatement.

On lit dans la Gazelle de Vienne :

t L'empereur a accordé une amnistie pour

la presse. Il est fait remise entière de leur

peine à toutes les personnes poursuivies pour

délits de' presse et qui n'en oui encore subi

aucune partie. Il est fait remise du restant de

leur peine et de la perte du cautionnement à

celles qui en ont subi une partie.
» Le ministre de la justice est autorisé à

annuler immédiatement toutes les poursuites

commencées pour délits de presse. »

On écrit de Lisbonne, 51 juillet :

Le roi a fait hier , en personne, l'ouverture

des Corlès. S. M. a annoncé le résultat heu-

reux de l'intervention du Portugal dans le dif-

férend anglo-brésilien. Elle a constaté l'état

satisfaisant des finances du pays. Le roi a

ajouté que le ministère présenterait prochai-

nement un projet de loi pour l'abolition défi-

nitive de l'esclavage dans les possessions por-

tugaises.

On écrit de Londres, 31 juillet :

L'Office Ileuler publie les renseignements

suivants , sur une proposition d'arrangement

que le cabinet de Vienne aurait faite à Berlin,

pour arrivera une solution de la question des

duchés :
« L'Autriche consentirait :

» 1° A l'acquisition de Kiel par la Prusse ;

» '2° A l'occupation de Rendsbourg par la

Prusse dans certaines conditions ;

» 3" A d'autres acquisitions de territoire par

la Prusse, pourvu que des acquisitions équi-

valentes territoriales fussent accordées à l'Au-

triche au moyen d'uue rectification de la

frontière de Silésie.
» Relativement aux autres demandes de la

Prusse pour l'administration de la marine, des

postes et des télégraphes dans les duchés, le

cabinet de Vienne permettrait qu'un arrange-

ment direct intervînt entre la Prusse et le fu-

tur duc de Sleswig Holstein.
» Au sujet de la proposition prussienne pour

l'installation du grand-duc d'Oldenbourg

comme duc de Sleswig-IIolstein , le cabinet de

Vienne, avant de donner son consentement ,

voudrait que la Prusse déclarât sa résolution

définitive de continuer son appui à la candida-

ture du grand-duc d'Oldenbourg , et de ne pas

revenir à l'idée d'une annexion. »

Les élections générales pour la nomination

des députés dans le royaume italien auront

décidément lieu dans le mois d'octobre pro-

chain. On commence déjà à s'en préoccuper ;

mais le mouvement électoral ne se fera véri-

tablement sentir qu'après la fin de toutes les

récoltes, qui sont la grande occupation du

moment dans toute l'étendue de la péninsule.

On a reçu par le télégraphe les nouvelles

suivantes de New-York, à la date du 22

juillet :
Le gouvernement provisoire de la Caroline

du Sud a publié une proclamation concernant

l'élection de députés à la Convention de cet

Etat, qui se réunira le 6 novembre.
On dément la nouvelle que M. Davis soit

dans un mauvais état de sauté.
Il circule dans le Canada une pétition de-

mandant une enquête sur les assertions con-

tenues dans la lettre du consul général des

Etats-Unis à la convention de Détroit relati-

vement au traité de réciprocité. La pétition

accuse ce personnage de tentatives secrètes

pour l'annexion du Canada aux Etats-Unis.

Le gouvernement a vendu 8,000 balles de

coton fair middling de Savannah.

Des bandes nombreuses de guérillas conti-

nuent d'infester le territoire du Texas et de la

Louisiane.
Dans les élections de Richmond , le, parti

séparatiste a remporté la victoire.

Le paquebot VEurope, qui est entré à Brest

le 31 juillet , après une traversée de 10 jours,

apporte de New-York les nouvelles suivantes :

Il se confirme que l'artillerie envoyée au

Mexique par les confédérés après la capitula-

tion de Kirby-Smitha été rendue aux autori-

tés fédérales.
Le général sudiste Ewell , qui était renfer-

mé au fort Warren , a été relâché après avoir

prêté serment de fidélité.

La grande fête allemande, à laquelle ont

pris part les Allemands de toutes les parties

du pays , et qui a duré six jours , est termi-

née ; elle a été célébrée avec une grande so-

lennité et a obtenu un grand succès.

Le comité de la direction de la guerre a pu-

blié le résultat de ses investigations sur la

conduite du général Butler dans la première

attaque du fort Fisher. Le comité approuve

complètement la résolution prise de ne pas

donner l'assaut au fort , et le rapport prouve

jusqu'à l'évidence que cette attaque aurait

échoué , et que l'on aurait perdu tous les

hommes qui y auraient été engagés.

Depuis trente jours, de Washington seule-

ment , 200,000 soldats ont été renvoyés dans

leurs foyers.

Le gouvernement américain n'a encore pris

aucune décision relativement au procès de

Jefferson Davis. Tout accès auprès du prison-

nier serait interdit à ses défenseurs.

ELECTIONS MUNICIPALES..

Le Constitutionnel , dont les renseignements

sont le plus souvent si peu authentiques , fait

connaître quelques unsdes résultats du second

tour de scrutin. De l'aveu de la feuille olfi-

cieuse , les listes opposantes ont réussi com-

plètement à Cusset (Allier) , à Vienne (Isère),

à Orléans et à Pilhiviers (Loiret) , à Saumur,

à Vilry, à Tourcoing , à Issoire, à Soiteville-

les-Rouen el à Avallon.

Voici d'autres renseignements.

Les journaux de Tours nous annoncent que

sept candidats de la liste opposée ont été élus

sur neuf conseillers à élire. Ce sont MM. Noir-

LE ROMAN D'USE' HÉRITIER!

{Suite.)

A deux heures du matin , elle ne dormait pas; il

lui sembla entendre une voiture dans l'éloigneinent.

Le bruit se rapprochait ; bientôt il se rapprocha da-

vantage encore et l'on agita la cloche d'entrée.

La comtesse se précipita dans le corridor. En

quelques secondes tout le inonde fut sur pied, la

grille tourna sur ses gonds , la voiture roula dans la

cour, et, quand on ouvrit la portière, la jeune

femme tendit les bras vers le comte , qu'elle

appela :

— Mon cher Tristan !

On avait appôrté de la lumière ; elle jeta sur lui un

coup d'œil rapide et retint le cri prêt à luj

échapper.

Tristan n'était plus que l'ombre de lui-même. Ses

joues creuses et pâles , ses yeux enfoncés dans leurs

orbites , son extrême faiblesse , témoignaient com-

bien il avait souffert. Il était seul étendu dans cette

berline de louage, et, après avoir répondu à l'ac-

cueil chaleureux de sa femme par un signe de tête

assez froid , il donna brusquement l'.ordre à ses do-

mestiques de le prendre dans leurs bras et de l'em-

porter.

— Je ne puis faire un mouvement, ajouta t-il.

Mme de Coin-ville dirigea elle-même l'opération

avec un sang-froid et une intelligence que chacun

admirait. Le malaile n'en poussa pas moins quelques

cris arrachés par la douleur , on le transporta sur

son lit avec des précautions infinies.

— Pourquoi ici? dit-il en s'apercevant qu'on ne

montait pas l'escalier.

— J'avais prévu que vous y seriez mieux , mon

ami. D'après votre lettre , je craignais ce que je vois

en effet, et...

— Je vous remercie, interrompit-il sèchement.

La comtesse fut vivement frappée de ce change-

ment de manières. Elle n'y trouva d'autre motif que

son état douloureux et se promit de tout supporter

avec courage. Ses larmes coulaient en dépit de ses

efforts; le malade, occupé de lui-même, ne s'en

aperçut pas, et lady Erlington n'était pas là pour le

remarquer.

— Vous aurez demain le meilleur chirurgien de

Lorient,je l'ai envoyé chercher, mon ami, et vous

serez bientôt rétabli, je l'e>père, dit la comtesse.

— Je n'ai pas hesoin de médecin , je n'en veux

pas, je suis le traitement qu'un savant docteur m'a

prescrit ; pourquoi vous tant presser d'en faire venir

un autre ? Il fallait au moins m'atteiidre.

— J'ai cru bien faire.

— Vous ne connaissez denc pas la recommanda-

tion de M. de Talleyrand aux employés de son mi-

nistère : « Surtout , messieurs , pas de zèle, » disait-

il , et il était dans le vrai. Le zèle est toujours une

maladresse.

— Je vous soignerai bien , moi , il n'est pas besoin

de médecine, dit une voix derrière le rideau de son

lit.

— Qui est là? s'écria la comtesse.

Ils étaient seuls , bien que les portes fussent en-

core ouvertes , les domestiques s'étaient retirés ,

aussi la surprise fut-elle grande. Arabelle s'avança

promptement , c'était Kernek , immobile au pied du

lit.

— Que faites-vous ici, mon ami? Le comte désire

se reposer ; s'il avait hesoin de vous , je vous ferais

appeler, n'en doutez pas.

— Ah! dame, répliqua-t-il en croisant ses bras

sur sa poitrine , ce sera plus tôt que vous ne pensez.

Je vous suis attaché comme la mousse à la pierre ,

parce que vous êtes bonne et que le malheur a souf-

flé sur vous. Aussi je ne m'écarterai pas , et au jour

de la persécution, je serai prêt.

— Arabelle , renvoyez ce vieux fou , interrompit

Tristan , je veux dormir, et sa voix de crécelle suf-

firait pour m'en empêcher.

— Allez, allez, Kerneck ; les malades sont brus-

ques et grognons; laissez-nous et restez au château

tant que vous voudrez, cela me fera plaisir.

Kernek s'inclina profondément avec ce geste ma-

jestueux qui prêtait tant de noblesse à ses haillons ;

puis il sortit et ferma la porte derrière lui; les

époux restèrent seuls de nouveau.

Le comte avait les yeux fermés et paraissait dis-

posé au sommeil. Arabelle s'assit au coin du feu et

attendit. Mille idées cruelles se croisaient dans sa

tête , elle se voyait repoussée , elle craignait de ne

pouvoir être d'aucun secours à son mari, et elle en

cherchait vainement la cause. Un silence profond ré-

gnait dans la chambre, on entendait seulement an-

dehors le sifflement du vent , qui s'était élevé dans

la nuit. Plus d'une demi-heure s'écoula, le malade

fit entendre un gémissement , elle fut aussitôt auprès



mant , Charpentier, Durel, Iluault, Luzarche,

Vieil et Anglada.

On n'a poinl oublié qu'an premier lotir , un

aulre opposant , M. Armand Rivière . a été élu.

A Angers, un seul conseiller restait à élire.

Voici comment se sont répartis les suffrages

exprimés :

MM. Tendron, candidat démocrate, 1.981

voix ; Bon gère, candidat agréable , 1,11)3 ; de

Cumont , 870.

En conséquence , la démocratie angevine

comptera un représentant de plus dans le con-

seil de la commune.

A Rennes , quatre candidats de la liste

d'union sont du nombre des élus.

A Orléans , le scrutin de ballolage a été. fu-

neste à la liste municipale.

A Niort , MM. Lasnonnier, Potier, Aubert ,

Dejavaull (Eugène). Casimir , Defond, Ayrault

et Tonnel ayant obtenu la majorité relative des

suffrages , ont été nommés membres du Con-
seil municipal.

Deux de ces candidats , MM. Aubert el

Ayrault , appartenaient exclusivement à la

liste que commandait le Mémorial des Deux-

Sèvres. M. Potier, vice-président du tribunal,

figurait à la fois sur la liste administrative et

sur relie de noire digne confrère.

A Bayonne, lotis les candidats de l'opposi-

tion qui restaient à élire ont été nommés. 11 en

a été de même à Nérac.

Les listes opposantes ont eu la majorité, à

Sisteron , à Mauriac . à Aurb , à Celte, à Mont-

de-Marsan , à Monlargis (10 contre 1) , à Gien

(G contre 1) , à Chaumonl , à Clamecy , à

Cosne , à Chantilly, à Beau vais, à Saint-Omer,

à Baguères de Bigorre et à Rouen.

Dans beaucoup d'autres villes, l'opposition

a fait passer le même nombre de candidats que

les municipalités ; enfin, elle est en minorité

dans quelques autres , mais il est peu de villes

où elle n'ait obtenu aucun succès.

A Nantes, 30 candidats ont été élus. M. Favre,

sénateur et maire, a obtenu 7,131 suffrages;

il a été porté le quatrième sur la liste. M. le

docteur Guépin, candidat du Phare de la Loire,

et connu par ses opinions démocratiques, a

été élu à une forte majorité. Mais ce n'est là ,

d'après V Union bretonne, qu'un succès partiel;

la victoire appartiendrait , si nous en croyons

noire confrère, à l'opinion conservatrice, qui

se serait réveillée à la dernière heure avec une
louable énergie.

Un maire malheureux a donné un rare

exemple de véracité stoïque ; c'est le maire de

Trou ville , qui vient d'adresser au Moniteur du

Calvados la lettre suivante :

« Monsieur le rédacteur ,

» C'est par erreur que plusieurs journaux

ont annoncé que la liste municipale avait passé

à Trouville. Tout au contraire , les candidats

de l'opposition ont réussi , et celle élection s'esl

faite avec un ensemble parfait.

» Le maire de Trouville B"n N. CLARY. »

Les électeurs de Marseille viennent de dépo-

ser à la pré feci tire une protestation contre l'é-

lection de deux candidats de la lisle admi.

nistralive : MM. Mari us Roux el Jules Pas-
tré.

Le Moniteur se félicitait il y a deux jours de

ce que les élections s'étaient passées avec calme

dans loulela France. Il est bien entendu qu'il

n'y a pas de règle sans exception , el le Jour-

nal de Hennés nous fait connaître l'une de ces

exceptions. « L'ordre a été troublé à Vitré,

dit-il, d'une manière grave; » et voici le ré-

cit de ces troubles :

« Après la proclamation du résultat de l'é-

jection , le maire el ses adjoints ont traversé

la ville, drapeau el tambour en lêle, accom-

pagnés d'une troupe d'hommes el de femmes

qui, de dislance en distance, poussait des cris

injurieux contre diverses personnes, dont tout

le crime consiste à avoir usé île leur droit élec-

toral d'une façon indépendante, mais d'ail-

leurs complètement irréprochable.

» Puis, après diverses scènes que nous pas-
sons sous silence, on est allé, vers neuf heu-

res du soir, chercher un canon chez l'un des

nouveaux élus, on l'a braqué et tiré en lace de
la gare; de là . on l'a traîné et tiré en divers

quartiers. Celte canonnade n'a fini que vers

deux heures du malin.

» Pendant ce temps, une bande tapageuse

parcourait les diverses rues de la ville , avec

des lanternes el des tambours, vociféra» I tan-
tôt des chansons bruyantes , tantôt des mena-

ces; des injures Contre des citoyens paisibles

stationnant devant diverses maisons en criant :

A bas les calot ins , à bas les prêtres! Il y a

même eu , nous dit-on, quelques cris de : Vive

la république !

» Tout ce tapage a duré, comme la canon-

nade , pendant quatre à cinq heures consécu-

tives , c'est-à-dire jusqu'à une ou deux heures
du malin.

Pendant ce lemps-îà où étaient les autorités

chargées de maintenir l'ordre dans la ville v

Comment se fait-il qu'on n'ait pu arrêter ces
scènes de désordre ? »

Ce qu'il y a de curieux, dit en terminant le

Journal de Rennes , c'est que, la veille même

de ces scènes, le Journal de Vitré disait en re-

commandant la lisle officielle: « Notre cité a

» besoin de calme; la continuation du mandat
» de l'ancien conseil municipal le lui assurera »

Si c'est là le genre de calme qu'on voulait

inaugurer , il eût élé bon de le dire.

On nous communique la protestation sui-

vante qui porte la signature de deux électeurs

de la ville de Longué (Maine-et-Loire)

« Attendu qu'à la porte de la salle des élec-

tions sonl placés en sentinelle les deux gardes

champêtres de la commune inierpelliinl les

électeurs au passage et leur distribuant des

bulletins ; qu'il en est de même de la part du

sécrétaire de la mairie ;

» Que celle manière d'agir est formellement

contraire à la liberté du vole et constitue une

pression illégale de nature à compromet Ire la

validité des opérations;

» Attendu, en outre, que sur la liste des

candidats rédigée et distribuée par l'adminis-

tration on voit à regret figurer un honorable

habitant qui . par sa position de détenteur des

deniers de la roinmune, et comme tel , en re-

ce\a:iî un salaire, ne pourrait être conseiller

municipal sans porter atteinte à la loi ;

» Que le motif trop évident de celle candi,

dalure implique une fâcheuse idée au poinl de

vue de la sincérité des opérations, puisqu'il

permet du dire que l'administration qui sait ou

doit savoir que cette candidature indûment

proposée el patronnée par elle , laissera un

vide dans la composition du conseil municipal,

alors surtout que, par le zèle immodéré et

compromettant de ses nombreux employés,

voire même celui de ce candidat , elle s'assure

le résultai de l'élection ;

» Par tous ces motifs, nous requérons l'ins-

cription au procès-verbal de la présenté pro-

testation , à telles fins que de raison.

» A la mairie de Lougué, le 23 juillet 1805.

(Suivent les signatures.)

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Le départ du roi Viclor-Emmanuel pour la

vallée d'Aoste où il doit passer tout le mois

d'août , prouve qu'aucune résolution impor-

tante ne sera prise en Italie, d'ici à quelque

temps.

— La dépnlatton qui était venue de Marseille

à Paris pour obtenir que les quarantaines fus-

sent plus rigoureuses, n'a pas réussi , dit-on.

La question aurait élé tranchée dans le sens'

du maintien de la liberté du commerce , mal-

gré les réclamations de la municipalité de

Marseille.

— Nous avons parlé de l'accidenl survenu à

bord du Great Eastern et qui a fait craindre

un moment que la pose du câble transatlanti-

que ne fût encore une opération manquée.

Voici , sur cel accident , un curieux rap-

port que nous empruntons aux journaux an-

glais :

« Lorsqu'on s'aperçut , à bord du Greal

Eastern, de l'interruption des signaux électri-

ques entre Valentia el le navire , l'alarme fui

! Irès grande. Le capitaine Anderson el M. Cari-

niug commencèrent des expériences qui toutes

donnèrent les mêmes résultats. Le Greal Eas-

tern , qui filait sept nœuds à l'heure, fut ar-

rêté dans sa marche. Voici comment M. de

Santy parvint à découvrir la coque , ce qui si-

gnifie , en terme de marine , la superposition

d'un fil sur l'autre. Le (il électrique s'était en-
roulé sin" lui-même , et avait ainsi empêché

l'isolation.

» Le dynamomètre accusait un tirage de

quintaux; ou sait que la longueur durable

est de 2.300 milles. On se mit en rapport avec

Valentia. M. de Santy fil des expériences à

bord et ses calculs faits avec la plus grande

exactitude ne laissèrent aucun doute : il devait

y avoir une coque dans les 80 milles de fils

électriques immergés, el non pas dans les

2.200 milles qui étaient à bord du navire, M.

Sauuders plongea , et revint en disant qu'à

onze milles en arrière du gouvernail il y avait

une coque qui av;iit failli compromettre tout

le succès de l'entreprise. »

L'accidenl réparé . le Greal Eastern put re-

prendre sa course. Eu supposant qu'il ail na-
vigué sans accident , il aura . ce malin, par-

couru la moitié de la distance qui exisle entre

Valentia el Terre-Neuve. Comme sa marche se

sera probablement accrue à mesure que son

chargement aura diminué, nous pouvons es-

pérer que d'aujourd'hui en huit son travail

sera terminé , et que l'Europe sera en commu-

nication télégraphique avec l'Amérique.

Chronique Locale.

UNE VISITE DE COLBERT A t' ANCIEN FIÔTEL-DlEU.

(Suite) (i).

Suspendons uu instant la description histo-

rique des anciens bâtiments de l'IIôtel-Dieti
pour raconter la visite que fil Colbert à cel

établissement en 1064 : de celte visite, en

effet , date sinon la pensée, du moins la mise-

en-œuvre de l'hôpital général dont il a élé
parlé précédemment.

Les lecteurs qui suivent avec intérêt ces

souvenirs, tout pleins d'aclualilé, seront bien

aises qu'on place sous leurs yeux les bienfaits

de Louis XIV, rapportés, accomplis avec un

soin scrupuleux par l'homme du tiers-étal
qu'il avait appelé dans ses conseils.

Les villes gagnent toujours à se montrer

hospitalières envers les souverains de leur

pays, alors qu'ils les visitent ; si lesSaumurois
du XV e siècle reçurent de Louis XI , roi, leur

franchises municipales en échange de l'ac-

cueil affectueux qu'ils avaient fait à Louis,

dauphin; au XVII e siècle aussi, Louis XIV re-

connut en bienfaisance les marques de joyeuse

arrivée qui signalèrent sou séjour à Saumur,
au commencement de 10.".2.

Les administrai eu rs de l'HrVtel-Dieu remon-

trèrent au roi la modicité des ressources de

leur établissement qui consistent dans les

revenus de leurs pelils domaines d'une valeur

de cinq mille livres, valeur bien insuffisante en

raison du grand nombre de malades de la ville

el des environs « el encore, ajoutaient-ils, il est

ordinairement chargé de plus de 200 personnes

(1) Voir Y Echo du 22 juin , 15 juillet 1865.

de lui ; il la regarda.

— Je n'ai besoin de personne, dit-il, rentrez

chez vous ; dés qu'il fera jour , un d<: vos gens saura

bien me préparer la simple potion qui m'est ordon-

née, et surtout que le médecin ne m'approche

pas.

— Je ne puis vous quitter, mon ami.

— Vous le pouvez , vous le devez , puisque je

l'exige. Je suis accoutumé à l'isolement ; j'arrive seul

de très-loin , et je n'en suis pas plus mal pour cela.

Bon-oir, reposez-vous aussi; demain nous nous re-

verrons; je vous prie de me pardonner le dérange-

ment que je vous cause; ce n'est pas ma faute, je

vous en réponds.

Il souriait amèrement. Arabelle avait le cœur bien

gros ; il n'avait pas même songé à l'embrasser.

— Adieu , puisque vous le voulez, mon ami , je

ne saurais rester ici malgré vous. A votre premier

mot, je reviendrai, n'en doutez pas.

Elle prit sa main qu'il ne retira pas, et après l'a-

voir tendrement serrée , elle sortit sur la pointe du

pied.

La comtesse n'alla pas loin toutefois, elle se jeta

sur un canapé dans la bibliothèque , et fondit en

larmes. Elle aimait son mari de celle atfectiou que

les hommes ne comprennent jamais et qui nous at-

tache à celui dont nous portons le nom , à qui nous

sommes unies. Celte affection résiste à tout, à ses

torts ! bien plus ! aux nôtres ! Dans les bonnes natu-

res, rien ne la brise; elle s'endort, elle semble |

éteinte; elle se reveille à la moindre circonstance,

elle reparaît avec toute sa puissance , toul son dé-

vouement.

Chez Arabelle , cette tendresse était dans toute sa

fraîcheur , dans sa confiance , elle recevait en ce

moment sa première blessure , et c'est la plus

cruelle. Elle se promit de la cacher à sa mère autant

que cela serait possible; elle craignait de lui donner

le droit d'accuser Tristan et de ne pouvoir le défen-

dre contre elle.

Le tarte de la nuit se pas*a de la sorte. Le ma-

lade n'appela pas ; elle ne s'endormit point et ne re-

monta chez elle pour faire sa lodette qu'après avoir

établi à sa place le valet de chambre que le comte

avait laissé au chàleau,et à qui il accordait, avant

son voyage, ses bonnes grâces.

Quand elle revit son mari, elle le retrouva le

même ; son humeur sombre , sa brusquerie ne chan-

gèrent pas. Il se traitait à sa manière , se pansait lui-

même , et, excepté pour les nécessités indispensa-

bles de la vie , il était impossible de lui arracher un

mot. Il se faisait lire exactement les journaux et h s

écoulait avec une sérieuse attention.

Lady Erlington s'inquiétait fort pour sa fille de ce

bouleversement dans son ménage. En vain , An-

belle , fidèle à la promesse qu'elle s'était laite , cher-

chait-elle à lui dissimuler ses tourments ; son amour

maternel lui tenait lieu de clairvoyance et de finesse.

Elle lisait dans le cœur de son enfant, elle en res-

sentait les chagrins, elle en comptait les larmes,

bien qu'elle ne les vit pas couler.

— Ah ! pourquoi n'ai-je pas écouté votre tuteur

et votre frère ? repetait-elle.

Cette maison, naguéres si gaie, était devenue un

séjour désolé.

Un matin , la comtesse rencontra Kernek , en al-

lant à la chapelle, où elle se rendait pour prier

seule , malgré la différence des cultes. H la salua

sans lui adresser la parole; elle ne put se contenir.

— Ah! lui dit-elle, vous l'aviez annoncé le jour

delà chasse , le nuage imperceptible à l'horizon est

devenu une tempête.

fee vieillard fit un geste de pitié et passa.

Plus d'un mois s'était écoule depuis le retour du

comte , sans qu'une amélioration sensible se fût pré-

I sentée dans son état. Il ne recevait aucune visite et

; recommandait expressément à la comtesse de De

! parler à qui que ce fût de sa maladie.

— Ne donnez pas de détails , je vous en conjure ;

j dites seulement qu'une chute de cheval, foite pen-

dant, un séjour à Londres, a déterminé le retour de

douleurs rhumatismales très- violentes. J'ai ce rhuma-

tisme depuis mon enfance, et aucun remède ne me

soulage , excepté ceux que l'expérience m'a ensei-

gnés.

Cette leçon fut scrupuleusement répétée par Ara-

belle , elle persuada les domestiques , elle tenta de

persuader sa mère, qui refusa de la croire et qui se

désola de plus en plus.

M. de Sancy ayant appris le retour de son ami et

sa triste situation, s'empressa de venir le voir; il ne

fut pas admis et se contenta d'envoyer prendre de

ses nouvelles chaque jour.

Un soir, Mme de CÔOC ville était auprès de son

aiari , elle venait de terminer la lecture des jour-

naux, il ne lui restait plus à dévorer que la chroni-

que d'une feuille ordinairement assez bien instruite

des bruits du monde el Tristan semblait impatient

| de l'entendre.

— Vous n'êtes pas trop fatiguée , ma chère? Vous
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la plupart solidaires, des troupes de voire

Majesté. »

Par ces motifs et pour venir au secours de

noire vieil Hôlel-Dieu, Louis XIV lui accorda

par lettres-patentes du mois de février 1G52

les privilèges suivants :
1° Le droit exclusif de vendre à la criée de la

viande en carême aux pauvres, aux malades el

à ceux de la religion réformée moyennant cinq

sols la livre; 2" l'exemption et affranchisse-

ment des droits d'aydes pour le vin du crû du-

dit hôpital , vendu en détail en la ville de San-

nuiret en la ville de. Loudun ; 3° le droit de

prendre pour chacun un huil minois de sel

pour le franc-salé des pauvres, dans le gre-

nier à sel de la dite ville.
La mise à exécution de ces privilèges ren-

contra , périodiquement , une résistance opi-

niâtre de la part des fermiers généraux el des

employés de la gabelle: ils diminuaient peu,
néanmoins, leurs bénéfices. Mais, tel est l'es-

prit d'intérêt, qu'il fallut des lettres de jus-

sion (1) et la présence de Colbert pour en

imposer à la fiscalité.
Ecoulons le minisire: son récit est remar-

quable par ï' originalité du style et par les

ilélails minutieux qu'il exprime :

« Et ledit jour (24 novembre 16Gi) nous

» nous serions acheminés audit Hôtel-Dieu ,

» accompagné du sieur Sénéchal de ladite

» ville el un des administrateurs d'y celui, où

» estant nous nous serions l'ait représenter les

» lettres el privilèges dudil hôpital qui sont

«des lettres- patentes du roy, de mois de

» février de l'année 1G52, signées Louis et

» scellées du grand sceau de cire verte, por-

» tant donc exemption des droits d'aydes pour

» le vin du crùdudil Hôtel -Dieu quy le vendrait

» en délail en ladile ville et en la ville de

» Loudun , et huit minois de sel , franc salé

» à prendre par chacun an sans frais dans le

» grenier à sel. arrêt du conseil du H mars

» 1654, confirmatif desdites lettres-patentesi;

? ie tout bien el devenu règlement tant à la

» cour des aydesqu'en la chambre des comptes.

» Après quoy nous avons visité les cham-

» bres et salles des malades dudil Hôtel-Dieu

» où nous avons veu quaranle malades ou

» environ el nous ont dit les sieurs adminis-

t traleurs et avoir soixante et dix ou douze

x personnes à nourrir sur !e revenu dudil

» Hôtel-Dieu qui n'est que de quatre à cinq

» mille livres.
» Nous commis susdit (2) sommes d'avis ,

» sous le bon plaisir du Roy , que Sa Ma jesté ,

» en ordonnant l'exécution desdiles lettres-

» patentes du mois de février 1632 el arrêté

(1) Du substantif latin : jussus ordre , commande-

ment.
(2< Le rapport est intitulé : Nous Charles Colbert

conseiller du roy en ses conseils , mestre des requestes

ordinaires de son hôtel, commissaire de par et pour

l'exécution des ordres de sa majesté dans les généralités

de Tours el Poitiers.

» du conseil confirmatif d'icelles , peut ordon- i

» ner que ledit Hôtel-Dieu de Saumur sera i

» employé dans l'étal de franc-salé quy sera

» expédié au conseil pour huit minois de sel,

» lesquels seront délivrés par les officiers el

» commis dudil grenier à sel sur le certificat j
» de trois desdits sieurs administrateurs à la

» manière accoutumée sans pour raison payer

» autre chose que le prix du marchand.

» Fait à Saumur, les jour et an que dessus, j
» signé Colbert. »

Tel est, en substance, ce document cu-

rieux qui peint avec une vérité aussi simple

que saisissante la générosité du souverain, la

loyauté et la capacité du ministre.

Je l'ai cité, parce qu'il montre mieux que

toutes les théories ce que peuvent accomplir

les hommes, d'un poinl de dépari divers,

quand ils savent sacrifier leurs prétentions au

bien public; parce qu'il constate une fois de

plus l'importance traditionnelle de Saumur

comme grand passage.

Grand passage ! ces paroles de nos devan-

ciers dont le sens et la portée , en éveillant

l'attention de Louis XIV , en frappant le génie

de Colbert , enfantèrent notre premier hôpital

général , ces paroles nous conduisent à rappro-

cher le présent et l'avenir de Saumur de son

passé si justement apprécié par l'administra-

lion-modèle du XVII e siècle.
Les circonstances favorisent ce rapproche-

ment.
Le tracé du chemin de fer de Napoléon-

Vendée à liressnire sur Tours est en suspens.

Revendiquons donc , sous le bénéfice des idées

de Colbert , la ligne de Saumur; c'est la direc-

tion vraie , nationale même.

Fixons sur ce point l'attention de l'Empe-

reur et de son gouvernement ; rétablissons par

l'histoire, par les faits économiques nos litres

à celle ligne. Cessons nos rivalités municipales,

sans profil pour Saumur , et contribuons par

l'union de nos moyens à lui conserver le grand

passage , l'entrepôt des voyageurs et des denrées

de la Vendée et du Poitou.

Nous reviendrons à la chapelle de l'ancien

Hôtel-Dieu. PAUL RATOUIS.

Mardi soir la distribution solennelle des prix

a été faite aux élèves du pensionnai que dirige

si habilement M. CôUlon. Les parents des jeu-

nes gens que forme cet excellent instituteur,

el ses nombreux amis s'étaient réunis autour

de lui pour applaudir à ses succès el couron-

ner, en ses enfants , le fruit de ses efforts per-

sévérants. Plusieurs ecclésiastiques de notre

ville avaient également pris place sur l'estrade,

élégamment ornée des dessins des élèves.

Apiès une allocution remplie de belles el

nobles considérations, M. Coulon a proclamé

les noms des lauréats que nous sommes heu-

reux de faire connaître à notre tour.

PRIX D'HONNEUR. — Eugène Héry.

CLASSE. — Excellence. — Emile La u-

i nay , Lucien Torteil.
Syntaxe el Langue française. — Lucien

Torteil , Emile Launay.
Analyse gramalicale el logique. - Eugène

j Héry , Emile Launay.
Géographie el Cosmographie. — Emile Lau-

nay, Lucien Torteil.
Histoire. — Lucien Torteil , Emile Launay.

j Calcul cl Géométrie usuelle. — Eugène Héry,

Eugène Roger, Emile Séchet:
Histoire naturelle el Physique. — Eugène

Héry , Emile Launay.
Rédaction cl Style. — Emile Launay, Lu-

cien Torteil.
Instruction religieuse. — Emile Launay,

Lucien Torteil.
Leçons el Devoirs de toute l'année. — Emile

Launay, Lucien Torteil, Eugène Héry.

Prix spécial de travail. — Eugène Roger.

Prix , hors cours. — Cou t and.

2 e CLASSE. — Excellence. — Henri Vincent,

Auguste Blollin.
Orthographe cl Syntaxe. — Henri Vincent ,

René Charruau.
Analyse gramalicale. — Henri Vincent,

Jules Jeunielle.
 Géographie. — Léonce Bonneau , Henri

Vincent.

Histoire. — Fernand Jeunielle , Alfred

Gesla.
Calcul el Géométrie usuelle. — Louis Harpin,

René Charruau , Jules Jeunielle.
Rédactions. — Henri Vincent , Fernand

Jeunielle, Alfred Gesla.

Histoire naturelle el Physique. — Henri Vin-

cent, Léonce Bonneau.

Instruction religieuse. — Auguste Blollin,

Louis Cholet.
Leçons cl Devoirs de toute l'année. — Henri

Vincent , René Charruau.

Prix de travail. — Pierre Banchereau.

5* CLASSE. - Orthographe. - Alfred

Benard , Alphonse Torlu.
Analyse. — Paul Péan, Gaston Robin, Louis

Goblet.
Géographie. — Louis Goblet, Paul Péan ,

Alphonse Torlu.
Histoire. — Alfred Benard , Louis Goblet.

Calcul. — Alfred Benard , Louis Goblet.

Leçons et Devoirs de toute l'année. — Albert

Berge , Gaston Robin.

CLASSE ÉLÉMENTAIRE. — Lecture. -

Alphonse Vellé.

Ecriture. — Alphonse Vellé.

Analyse el Grammaire. — René Moriceau.

Géographie. — René Moriceau.

Travail général. — René Moriceau.

COURS SPÉCIAUX. - l" Division. - Exer-

cices de Calligraphie. — Eugène Héry , Eu-

gène Roger , Emile Launay.
2 e Division. — René Charruau , Alfred

Gesla.
DESSIN. — P Division. — Emile Launay,

Henri Vincent, Jules Jeunielle.
2 e Division. — Eugène Héry , René Char-

ruau , Emile Séchet.
MUSIQUE VOCALE. - Charles Mégnen ,

hors concours, Henri Vincent, Léonce Bon-

neau.
MUSIQUE RELIGIEUSE. - Henri Vincent.
Rappel de prix de Musique Religieuse de

l'exercice 18G3, 18G4. - Auguste Blollin.

ARPENTAGE ET LEVÉE DES PLANS. -

I e Division. - Emile Launay, Emile Séchet ,

Lucien Torteil.
2e Division. — René Charruau , Eugène

Roger, Eugène Héry.
RELEVÉ GRAPHIQUE DES PLANS. -

I e Division. — Emile Launay.
2e Division. — Henri Vincent , Jules Jeu-

nielle, Charles Mégnen.
Les petits cours des vacances s'ouvriront le

1" septembre.
La rentrée des classes est fixée au lundi

2 octobre.

Mardi soir un jeune enfant de notre ville p
âgé de 12 ans, était allé se baigner dans le

Thouet avec deux de ses camarades. A peine

était-il dans l'eau qu'il disparu!. Aux cris pous-

sés par ses camarades , un employé du bureau

d'octroi du Ponl-Fouchard , M. Faison , cou-

ru l vers eux. Tout habillé , il se jeta à l'eau ,

et plongea à plusieurs reprises. Il perdait déjà

tout espoir de le retrouver, quand à un der-

nier essai , il le rencontra et le ramena au ri-

vage. Mais ce n'était déjà plus qu'un cadavre.

La conduite du sieur Faison fait le plus grand

honneur à ce jeune homme qui s'esl grave-

ment exposé. Il avait mangé depuis peu, en

sortant de l'eau, il s'esl trouvé malade.

Four chronique locale et nouvelles diverses : P. GttttSi .

Dernières Nouvelles.

Madrid , P 'août , midi. — La Epoca assure

que quelques bandes de légitimistes se sont

montrées dans les montagnes de Soria (Vieille

pastille] , en poussant le cri de : Vive l'Espa-

gne cl le catholicisme.

Les protestations des évêques de Tarazona

et d'Osma , contre la reconnaissance du

royaume d'Italie, ont élé déférées au conseil

d Etat.
On dit que des partis carlistes ont élé si-

gnalés du côté de Guadalajara.

Florence, 1" août. — Il y a eu hier, à An-

cône , 25 décès el aujourd'hui 22.

Conslantinople , 31 juillet. — Le vice-roi

d'Egypte est parti pour Alexandrie.
Les rapports officiels constatent qu'il y a eu

hier 1G0 décès par suite du choléra dans la ca-

pitale ou dans les villages du Bosphore.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

P. GODET, propriétaire-gérant.

sion du moyen âge, c'est le diable qui s'empare de

nous , el que les exorcisraes ne parviennent pas à

chasser. Ne soyez donc pas sans pitié pour ce que

vous ne pouvez comprendre, Arabelle; n'accusez

pas. C'est un rôle indigne de vous, indigne de votre

grande âme ; défendez plutôt, imitez la miséricorde
du Christ, n'a-t-il pas dit : «Que celui qui est sans

péché lui jelte la première pierre. »

(La suite au prochain numéro.)

CONCERT MILITAIRE.

MUSIQUE DE L'ÉCOLE IMPÉRIALE DE CAVALERIE.
Chef de musique : M. BRUCK.

Programme du jeudi 3 août , de 7 à 8 heures.

i° Allegro militaire ;

2° Duo du Comte Ory ;

Boléro Impérial ;

4° Ouverture de Fradiavolo;

5° Prince Oscar (valse) ;

G° Pergola (polka).

pouvez continuer, n'e*t-ce pas ?

— Quand vous voudrez, mon ami.

Elle lut deux ou trois colonnes sans être interrom-

pue , en tournant la page elle arriva à ce para-

graphe :

«- « Nous avons reçu des nouvelles d'Allemagne

et de Hongrie , il est question aux eaux de *" d'une

grande et triste aventure , dont plusieurs de nos

compatriotes sont les héros. Nous n'avons pas à

nous en applaudir et les conséquences en seront

probablement très graves.

» On nous assure , — je ne veux pas le croire, —

que dans une bande de grecs , organisée pour ex-

ploiter les jeux pendant les mois d'hiver, il se

trouve des jeunes gens appartenant à nos meilleures

familles. Une scène inqualifiable aurait eu lieu à *** ,

et la justice des deux pays serait saisie de l'affaire.

Nous espérons encore (pie le fait est mal raconté et

que le prochain courrier nous apportera des détails

plus rassurants. »

— Je l'espère aussi , continua Arabelle ; car dans

voire pays, une pareille histoire, où de grands

noms seraient compromis, produirait le plus mau-

vais effet'} ne le pen-ez-vous pas?

— Sans doute , sans doute , répliqua le malade.

— Il serait incroyable que des gens du monde,

des gens bien élevés se rendissent coupables d'une

pareille bassesse; ils méritent tous les châtiments

possibles et ils devraient être punis plus sévèrement

qu'un malheureux volant un pain pour nourrir sa

famille.

— Vous parlez bien là comme une personne dont

les caprices ont toujours été satisfaits , ma chère ,

vous n'avez jamais connu la misère dorée , la plus

difficile à supporter de toutes les misères. On les ac-

cuse, ces malheureux jeunes gens, il faut plutôt les

plaindre. Sa\ez-vous par quelle pente fatale , ils

sont entraînes au déshonneur? Avez-vous assisté à

leurs luttes, à leur désespoir, aux séductions qui

les attirent? Savez-vous ce que c'est qu'un désir re-

foulé dans une nature ardente? C'est un feu qui

brûle et qui tue , c'est l'enfer tout entier qui s'agite

eu nous.

— On résiste quand on le veut bien.

— On commence par résister. Lorsqu'on quitte

la maison paternelle où l'on a pris des habitudes

d'aisance et de luxe, on croit n'obéir qu'à l'attrait de

l'inconnu et de la liberté, on s'elance dans la vie ,

le cœur plein de bonnes intentions , on rêve la

gloire , la fortune , on ne cherche à les obtenir que

I par les moyens honnêtes , on ne calcule pas les be-

i soins si impérieux, on ne songe pas :

Au superflu, chose si nécessaire ,

I déjà du temps de La Fontaine , et bien plus néces-

! saire encore dans le nôtre; les ressources s'épuisent,

on ne réussit pas comme on l'avait pensé ; on souffre

| d'abord avec courage , on combat longtemps, quand

1 on est fort. Un jour on cède à une tentation. On se

repent , on se jure de ne pas recommencer , l'attrait

est trop puissant , la passion trop ardente , on suc-

combe de nouveau, et alors on se jette à corps perdu

dans le tourbillon pour oublier , et l'on va de chute

en chute jusqu'au food de l'abîme.

— Comme vous les défendez, ces misérables.'

— Et quand ce pauvre abusé tombe sous la griffe

d'une femme perverse , c'est alors qu'il n'y a plus

pour lui d'espérance , c'est alors qu'il devient sa

victime, sa chose ; c'est alors qu'elle tue chez lui la

conscience et le sens moral, et qu'elle lui ôte tout

dicernement du mal et du bien. Il ne voit plus que

par ses yeux | il n'a d'autre volonté que la sienne; il

roule dans la fange sous ce pied qui l'écrase, et il

ne pense plus même à se relever, car il faudrait se

séparer d'elle , il faudrait la perdre , et il pré'ère

: mille fois la mort et le déshonneur. C'e ; t la posses-



Eludes de M' CIIEDEATJ , avoué à
Saumur , et de M' DOUSSAIN ,
notaire à Marligné-Briand.

-w JE: i^r TK7 JE

PAR ADJUDICATION ,

Aux enchères publiques,

un VA 11 ti on v

Situées dans les communes de Bri-
gué et Marligné-Briand, arrondis-
sement de Saumur.

L'adjudication aura lieu le dimanche
vingt août mil huit cent soixante-
cinq, a midi, par le ministère de
M' DOUSSAIN , notaire à Marligné-
Briand . dans la salle de la maison
d'école de Brigué.

La vente est poursuivie en verlu
d'un jugement rendu par le tribunal
civil de première instance séant à
Saumur, le seize mars mil huit cent
soixante-cinq , enregistré,

A la requête de Mme Louise Orlion ,
épouse assistée et autorisée de M.

.Louis-Victor Veytac. marchand de
vins , avec lequel elle demeure à
Paris, rue Saint-Antoine, n° 1G5,
poursuivante, ayant constitué M'
Chedeau , avoué ;

Contre :
1° Marie Laborde, veuve de Fran-

çois Orlion lils , domestique, demeu-
rant à Lucet, commune de Ilyds,
agissant eu qualité de tutrice légale
de Marie Louise Orlion , sa fille mi-
neure, issue du mariage de ladite
Marie Laborde avec sondit défunt
mari ;

2° M. Louis-Victor Veyrac, mar-
chand de vins à Paris, rue Saint-
Antoine , n°165, agissant en qualité
de tuteur de Auguste Ortion , mi-
neur, son beau-frère, demeurant
avec lui ;

3" Julienne Bruard , veuve de feu
François Ortiou père, propriétaire,
demeurant ù la Grézille , commune
d'Ambillou, ayant tous constitué M'
Coulbaull , avoué à Saumur ;

4° Henri Orlion , n'ayant ni lieu
de résidence ni domicile connus ;

Lesdils Henri , Auguste, Louise et
Marie-Louise Orlion , enfants et hé-
ritiers , sous bénéfice d'inventaire ,
de feu François Ortion fils , leur
père ;

En présence de Pierre Delhumeau
père, cultivateur, demeurant à Li-
nières, commune de Brigué, subrogé-
tuteur desdils mineurs Orlion.

DÉSIGNATION
DES BIENS A VENDRE.

1" LOT.
Une portion de maison , sise an

village de Linièies. commune de
Brigué, consistant en une chambre
basse sans cheminée, pelit toit pres-
que détruit , grange , el pressoir
commun y existant, cave à côlé,
cour au-devant de ladile chambre ,
puits commun , toit , jardin et ouche ;
le tout se tenant el joignant au levant
les cour, jardin et ouche de la femme
Delhumeau , au couchant le chemin ,
au midi ladile femme Delhumeau, et
au nord un chemin; compris sous
les numéros 449 el 450 , section A
de la commune de Brigné, pour une
contenance de 16 ares 68 centiares.

Mis à prix à cinq cent soixante
francs , ci 560 f.

2' LOT.
Environ 7 ares 12 cen-

tiares de terre, au canton
du Vigneau . au lieu dit le
Creux Chemin, commune
de Brigué, joignant au
levant Jaudouin , de Ho-
chemenier , représentant
la veuve Viger, au cou-
chant ladite femme Pierre
Delhumeau . au midi Re-
nault, acquéreur de Da-
viau , au nord un chemin.

« Cel 'objet , grevé de
» la contribution d'envi-
» ron 6 litres 65 centilitres
» de blé froment , dans
» plus forle renie , due à

A reporter. 5C0 »

Déport . 560 f.
» M. Thouret • Geuevais ,
« de Sou langer . comme
» étant aux droits du bu-

» reau de bienfaisance
» d'Angers, suivant acte
» reçu par M' Neveu , no-
» taire à Angers, le huit
» février mil huit cent
» soixante - un , enregis-
» tré. »

Mis à prix , en sus de la
rente, à cent francs, ci . . 100 »

3* LOT.
Dix ares 85 centiares de

terre , au caulon des Pâlu-
reanx , numéro 760, sec-
tion A du plan cadastral
de Brigué, joignant au
levant ladite femme Delhu-
meau , au midi la veuve
Métivier , au nord le che-
min . et au couchant M. de
Raillé.

Mis à prix à cent quatre-
vingts francs , ci 180 »

À' LOT.
Vingt-six ares 56 cen-

tiares de terre, aux Ches-
naies, numéro 585, sec-
lion A du plan cadastral
de la commune de Brigué,
joignant au levant Michel
Proust . au couchant René
Proust . au nord la veuve
Métivier.

Mis a prix à quatre cents
francs , ci 400 »

5* LOT.
Environ 52 ares 95 cen-

liâtes de terre et vigne ,
situés dans le clos de Ponl-
Levoye , numéros 1,070
et 1.071 , section A du
plan cadastral de la com-
mune de Brigué . joignant
au levant la femme dndit
Pierre Delhumeau. au cou-
chant Henri Delhumeau,
au nord François Samson ,
au midi Miellet.

« Cel objet , grevé de la
» conlribulion d'environ
» 5 décalitres de blé fro-
» ment , dans plus forle
» renie annuelle el perpé-
» tuelle due vers qui jus-
» lifiera en êlre créancier
» par litres réguliers. »

Mis à prix , en sus de la
rente , à deux cent cin-
quante francs, ci 250 »

6 e LOT.
Environ 5 ares 77 cen-

tiares de vigne el friche ,
dans le clos des Bauvais,
commune de Marligné-
Briand , joignant au levant
M. Robin , au couchant la
veuve d'André Menant , au
midi Jacques Delhumeau ,
au lieu des héritiers Lorain
el la veuve Menard , au
nord ladile femme de
Pierre Delhumeau.

Mis à prix à trente
francs, ci 30 »

7* LOT.
Environ 2 ares 20 cen-

tiares de terrain en friche ,
autrefois en vigne, au
même canton, joignant au
levant ladite épouse Pierre
Delhumeau , au couchant
Abeslard , au midi les hé-
ritiers Méraud , au nord
Jean Frouin.

Mis à prix à dix francs ,
ci 10 •

8' LOT.
Environ 8 ares 80 cen-

tiares de terre , aux Bau-
chées, numéro 609, sec-
lion A du plan cadastral
de la commune de Brigné ,
joignant au levant Benoist
Hm lie , au couchant le
chemin de Linières à Bri-
gné , au midi les héritiers
de la femme Hardouin, au
nord l'Hospice de Doué.

« Cet objet , grevé de la
» contribution d'environ

80

25

Report. 1,530 f.
» 15 litres de blé froment ,
» dans la plus forle renie,
» et ce vers qui justifiera
» en êlre créancier par
» litres réguliers. »

Mis à prix , en sus de la
rente, quatre-vingts francs,
ci

9' LOT.

Environ 10 ares 00 cen-
tiares de vigne , aux Ga-
rennes , numéro 668 , sec-
lion A de la commune de
Brigné . joignant au levant
ladite v'emme Delhumeau ,
au couchant et au midi la
femme Braull , au uord
M. Samson-Guyard.

Mis à prix a vingt-cinq
francs, ci

OBJETS INDIVIS.

La moitié , par indivis
avec M. Jean Samson. qui
possède l'autre moitié ,
dans 19 ares 77 centiares
de terre , situés à la Pièce-
des-Rôlis . numéro 676 ,
section A du plan cadastral
de ladile commune de Bri-
gué ; le morceau entier
joignant d'un côlé au le-
vant ledit M. Samson , au
midi M. de Ruillé, au
couchant Jacques Chau-
veau , au nord las enfants
Renault.

Estimée , celle moitié ,
cent francs , ci

La moitié indivise de 4
ares 95 centiares de terre,
situés aux Guinebaudiè-
res , commune de Marli-
gné-Briand ; le tout joi-
gnant au levant M. Sam-
son , au midi Chevrier ,
au couchant et au nord
Delhumeau. Indivise en-
core avec M, Samson.

Celle moitié estimée vingt
francs, ci

Enfin , la moitié , par
indivis avec Louis Arsau-
deau , forgeron à Linières,
qui pos>ède l'autre moitié,
dans un morceau de terre
contenant environ 8 ares
25 centiares, situé au
Vigneau, commune de Bri-
gué ; le tout joignant au
levant Charles Bonvallel .
au midi le sieur Vaillant ,
au couchant ledit Bonval-
let , au nord M. Samson.

Cette moitié estimée cin-
quante francs, ci

Total de l'estimation ,
mil huit cent cinq francs ,
ci 1 ,805

100

20

50

A reporter. 1,530 »

S'adresser, pour avoir des rensei-
gnements, à M* DOUSSAIN , notaire à
Marligné-Briand, dépositaire du ca-
hier des charges.

Dressé à Saumur, par l'avoué
soussigné, le vingt-neuf juillet mil
huit cent soixante-cinq.

CHEDEAU.

Enregistré à Saumur. le deux août
mil huit cent soixante cinq , P , c* .
Reçu un franc, dixième et demi
quinze centimes.
(545) Signé : PARISOT.

Elude de M; LE BLAYE .notaire
à Saumur.

ADJUDICATION
Sur licilation entre majeurs et

mineurs,
Le dimanche 5 septembre 1865 . à

midi, en l'élude el par le ministère
de M' Le Hlaye, notaire à Saumur ,

DR LA
MAISON DU PETIT ST - PIERRE,

A Saumur, rue d'Orléans, n° 33,

Précédemment occupée par M"
Morin-Lemonuier,

En verlu d'un jugement du tribu-
nal civil de Chinon, du 23 juin 1865.

S'adresser audil M* LE BLAYE , dé-
positaire du cahier des charges el
des litres de propriété. (345)

Etude de M; LE BLAYE , notaire
à Saumur.

A VENDRE

Pour le 24 juin 1866,

MAISON AVEC JARDIN , rue de
Bordeaux , n° 7.

S'adresser audil notaire. (304)

Etude de M« J. GUÉRIN. notaire à
Gizeux (Indre-et-Loire).

- W m-Z I^Lr 2SI»T2*L

En totalité ou séparément,

l'A II CORPS DE FERUE .

BELLE PROPRIÉTÉ

Située commune de Parçay , canton
de Noyant (Maine-et-Loire) , a 24
kilomètres de Saumur ,

Composée de :

Maison de maîlre en bon état el
plusieurs corps de ferme.

Contenance : 160 hectares.
Accès facile. — Belle chasse.
S'adresser, pour tous renseigne-

menis , à M' GUÉRIN , notaire à Gizeux
(Indre-et-Loire), chargé de la vente
el dépositaire des tilres de propriété.

ON DEMANDE UN APPRENTI.
S'adresser au bureau du journal.

A L AMIABLE,

UNE JOLIE

PIÈCE DE VIGNE ROUGE
PREMIÈRE QUALITÉ,

Contenant environ 73 ares, com-
prenant 15 rangées de vigne blanche.
La pièce est entourée et barrée d'ar
bres fruitiers en plein rapport, et
une petite maison est au milieu.

Facilité pour le paiement.

( S'adresser à M« CLOUARD , notaire
a Saumur, pour traiter et recevoir
des renseignements , el également à
M. GOOFIIOY , propriétaire au Ponl-
Fouchard. ^544)

A CÉDER
UN MAGASIN D'ÉPICERIE , bien

achalandé, dans un quartier très-
favorable à ce commerce, à Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

M. BONIOL, maîlre répétiteur an
Lycée de Versailles, donnera à Sa»,
mur, pendant les vacances, aux
jeunes gens qui voudront bien s'a-
dresser à lui. des leçons de lalin. de
Irançais, de grec el de mathémati-
ques.

S'adresser, rue du Portail -Louis.
"° 43 - (316)

Saison ouverte

dul5J0IN aul" OCTOBRE

pouv 1865.

de JOANNETTE
Grand Hôtel.

BAINS ET DOUCHES.

Etablissement hydrothérapiqiu.

Appartement et Pension à 7 et 5 fr. par jonr.

EXPORTATION en bouteilles des EAUX ferro-alcalines et alcalines,

LIMPIDITÉ GARANTIE.
MiiOViB»a:* ferro-alcalines» et alcaline*.

Les Eaux ferro-alcalines remplacent avantageusement celles de SPA
et les alcalines celles de SELTZ.

S'adresser, pour les demandes et les prix, à la Direction générale
de JOA.SNETTE , commune de MA 11TIGiSÉ BlilA ND

Chaque bouteille porte sur la bande de zinc Martigné et le cachet de
l'administration sur l'éliquelle.

Dépositaire à Sanmur : M. BOISSEAU-JAMAIN, rue Royale.

ta coi» BTJ JB^ MR2 su» H-::

RENTES ET ACTIONS

au comptant.

BOli HSE DU 1" AOUT.

Dernier

cours.
Hausse. Baisse.

BOUnSE DU 2 AOUT.

Dernier
cours. Hausse. Baisse,

3 pour cent 1862 ,
4 1/8 pour cent 1852. . .
Obligations du Trésor. .

Banque de France. . . .
Crédit Foncier (eslamp.).

Crédit Foncier colonial .
Crédit Agricole ,

Crédit industriel ,
Crédit Mobilier ,
Comptoir d'esc. de Paris. .

Orléans ; estampillé) . . . ,
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est

Paris- Lyon -Méditerranée,
Lyon nouveau
Midi

Ouest
C" Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques

Emprunt italien 5 0 0. . .
Autrichiens
Sud-Aulrich. -Lombards. .

Victor-Emmanuel
Busses
Bomains
Crédit Mobilier Espagnol. .

Saragosse
Séville-Xérés-Séville . . .
Portugais

Nord
Orléans

Paris-Lyon -Méditerranée.
Ouest
Midi

Est

1 1
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Saumur, P. GODET, imprimeur.

Vu pour la légalisation de la signature ci*contre,
En mairie de Saumur, le

Certifié par Vimpritneur soussigné


